TITRE N° 1691

ASSEMBLEE NATIONALE

21 octobre 2025

VISANT A REPORTER LE RENOUVELLEMENT GENERAL DES MEMBRES DU CONGRES
ET DES ASSEMBLEES DE PROVINCE DE LA NOUVELLE-CALEDONIE POUR
PERMETTRE LA MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DU 12 JUILLET 2025 - (N° 1980)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N 1691

présenté par
Mme Sebaihi, M. Gustave, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky,
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain,
M. Corbiére, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard,
Mme Catherine Hervieu, M. lordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne,
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau,
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et

Mme Voynet

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sarecevabilité

Remplacer "afin de permettre la poursuite de la discussion sur I’ accord du 12 juillet 2025 et samise
en cauvre" par "contre les résolutions des Nations unies relatives a la décolonisation de ce territoire”

EXPOSE SOMMAIRE
LaKanaky Nouvelle-Calédonie figure depuis 1986 sur laliste des territoires non autonomes de

I”ONU. Toute décision sur son avenir doit donc s’ inscrire dans le cadre international du processus
de décolonisation. Cet amendement vise arappeler cet engagement.
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